
Les superficies affichées ou extraites du zonage résultent d’un calcul graphique
et ne peuvent en aucun cas avoir la précision et l’usage d’un bornage
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Zonage du PLU

   
Prescriptions :

Bâtiment remarquable - L 151-19 du CU

Mur à protéger - L 151-19 du CU

Axe de vue à préserver

Construction, mur ou périmètre à protéger - L 151-19 du CU

Espace boisé classé à conserver - L 113-1 du CU

Espace boisé classé à créer - L 113-1 du CU

Espace boisé protégé - L 151-23 du CU

Chemin et sentier - L 151-38 du CU

Emplacement réservé - L 151-41 du CU

Secteur concerné par une OAP sectorielle - L 151-6 du CU

Zone humide effective (Zones humides potentielles 
non représentées) - Syndicat SAGE SISN - L 151-23 du CU

Périmètre de constructibilité limitée

Tableau des emplacements réservés


